
RÉPUBLIQUE FRANCAISE

LIBERTÉ – ÉGALITÉ – FRATERNITÉ

Département de
SEINE ET MARNE

___________________

            DEL2022_0031
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___________________

E X T R A I T  D U   R E G I S T R E
des délibérations du Conseil Municipal

___________________

Canton de CHAMPS-SUR-MARNE

SÉANCE ORDINAIRE VENDREDI 25 MARS 2022,
L'an deux mille vingt deux, le vingt cinq mars, à 19h00,

Le Conseil municipal de la Commune de Noisiel, légalement convoqué le 18 mars 2022,
s’est assemblé au lieu ordinaire de ses séances, salle du Conseil, mairie principale, sous
la présidence de M. VISKOVIC, MAIRE.

PRÉSENTS : 
M.  VISKOVIC,  M.  TIENG, Mme  NEDJARI,  M.  FONTAINE,  Mme  TROQUIER, Mme
JEGATHEESWARAN, Mme SABOUNDJIAN, M.  MAYOULOU NIAMBA, M.  DUJARDIN DRAULT,
Mme  VISKOVIC,  Mme  SAKHO-CAMARA, Mme ROTOMBE, Mme  VICTOR-LE  ROCH,  Mme
NATALE, M. BRICOGNE, M. TRIEU, Mme RAJAONAH, M. ROSENMANN, M. ABOUDOU, Mme
DAGUILLANES, M.  DOTE,  Mme  JULIAN,  M.  TATI,  Mme  SAFI,  M.  BEGUE,  M.  KONTE,  M.
BOUTET, M. CHAVANCE, Mme RENIER.

ÉTAIENT REPRÉSENTÉS :
M. RATOUCHNIAK  qui a donné pouvoir à  M. VISKOVIC,
Mme MONIER qui a donné pouvoir à  M. TIENG.

EXCUSÉS : 
M.DRAME, 
Mme PERUGIEN.

SECRÉTAIRE DE SÉANCE     :   Mme JULIAN

1) MANDAT SPÉCIAL AU MAIRE, AUX ADJOINTS AU MAIRE, AUX CONSEILLERS 
MUNICIPAUX DE LA VILLE DE NOISIEL ET À LA DÉLÉGATION ÉTRANGÈRE DE LA 
VILLE DE POREČ DANS LE CADRE D'UN ACCUEIL POUR UN ACCORD DE JUMELAGE
ENTRE LES VILLES DE POREČ ET NOISIEL
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mandat spécial au maire, aux adjoints au maire, aux conseillers municipaux de la ville de noisiel et à la délégation
étrangère de la ville de poreč dans le cadre d'un accueil pour un accord de jumelage entre les villes de poreč et
noisiel (2)

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU  la  délibération  n°DEL2020_0096  du  Conseil  municipal  du  26  juin  2020  portant  sur  les
indemnités de fonction et dispositions relatives au statut des élus locaux,

CONSIDÉRANT qu’il est nécessaire de pouvoir rencontrer la délégation de la Ville de Poreč, pour
qu’ils puissent visiter la ville de Noisiel et ses alentours,dans le cadre d’un projet de jumelage,

CONSIDÉRANT qu’il  est  nécessaire  que  certains  élus  du  Conseil  municipal  de  Noisiel
accompagnent la délégation aux activités et visites proposées durant leur séjour, 

CONSIDÉRANT que les membres de la délégation de la Ville de Poreč ont été conviés à un
séjour du 30 mars au 2 avril en France, 

ENTENDU l’exposé de M. VISKOVIC, MAIRE,

LE CONSEIL MUNICIPAL, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, À L’UNANIMITÉ,

DÉCIDE que  la  délégation de la Ville de  Poreč doit  participer au séjour dans le  cadre d’un
jumelage entres les deux villes,

DÉCIDE que certains élus du Conseil municipal de Noisiel seront mobilisés pour accompagner la
délégation de la Ville de Poreč,

DIT que ce séjour aura lieu du 30 mars au 02 avril 2022,

AUTORISE la  prise  en  charge  financière  des  transports,  des  frais  d’hébergement  et  de
restauration et les autres dépenses inhérentes au séjour,

DIT que les dépenses afférentes au séjour sont réglées par bon de commande et par la régie
d’avance du secteur fêtes et cérémonies,

DIT que le dépenses relatives à ce séjour sont inscrites au budget 2022 de la commune.

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal administratif de
Melun dans un délai de deux mois à compter de son caractère exécutoire. Le Tribunal administratif peut être aussi

saisi par l’application informatique télé-recours citoyens, accessible sur le site internet www.telerecours.fr. 
La présente délibération est rendue exécutoire à compter de la date de son affichage ou publication 

et de sa transmission au représentant de l’État.

POUR EXTRAIT CONFORME

  #signature#
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